


8 000
Acheteurs publics 

recensés 
dans le Grand Est

7,6 €
Montant estimé de la 
commande publique 

dans le Grand Est 
en 2022

milliards  18 000
Consultations

ont été publiées
dans le Grand Est

en 2022

➔ Lors du Business Act Grand Est, la Commande Publique a été identifiée comme un levier prioritaire de relance et 
de développement économique.

La Commande Publique en Grand Est



Charte de la Commande Publique
coconstruite par 24 acheteurs dans le cadre du 

Business Act Grand Est

Faciliter l’évolution des pratiques d’achats 

des acheteurs en faveur d’un meilleur 

accès des entreprises régionales à la 

commande publique

Réseau Commande Publique Grand Est
fondés par 17 partenaires (Région, Etat, consulaires, 

agences de développement économique)

Faciliter l’accès des entreprises du Grand Est

à la commande publique et favoriser le 

dialogue public privé

APOGE
Agrégateur de marchés publics du Grand Est initié 

dans le cadre du Business Act Grand Est

Centraliser les consultations ouvertes à un 

point unique pour faciliter la veille des 

entreprises et partager les intentions d’achats 

des acheteurs

Rappel des actions Commande Publique Grand Est



LE CONTRAT DE FILIÈRES POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE DES FIBRES VÉGÉTALES 
EN GRAND EST

• Ambition : Doubler la part des biosourcés d’ici 10 ans

• Marchés cibles : Bâtiment, Textile & Composite / Plasturgie

• Fibres concernées : bois, chanvre, lin, laine de mouton, miscanthus, ortie, etc.

• 13 thématiques d’actions

• 8M€ / an pendant 5 ans, portés par les dispositifs existants de la RGE

• Signature par 53 partenaires le 08 septembre 2022



Les actions proposées

Gouvernance
1. Gouvernance et pilotage
2. Etat des lieux des filières fibres végétales en Grand Est et vision prospective
3. Observatoire des fibres végétales

Offre : Développer une filière  éco-efficiente, performante et structurante
4. Production, récolte et stockage de fibres végétales
5. Soutenir et encourager la Recherche autour des fibres biosourcées – TRL 1-4
6. Favoriser et diffuser le transfert de technologie – TRL 5-7

7. Renforcer et compléter l’appareil productif – TRL 8-9

8. Faire émerger des bioraffineries territoriales

Demande : Renforcer les marchés utilisant le biosourcé local
9. Inciter les donneurs d’ordre du territoire à intégrer des fibres végétales
10. Lancer un programme "Mettez des fibres végétales dans vos entreprises"
11. Accompagner la circularité des filières (éco-conception, réemploi et fin de vie)

Développement des compétences
12. Mettre en adéquation les besoins et l’offre de formation

Communication
13. Faire la promotion des fibres biosourcées

Offre Demande

Compétences

Communication

Gouvernance



PROGRAMME
14h00 Mots d’accueil

Alizée BOGUE, Responsable du programme Commande Publique Grand Est - Grand E-Nov+

14h10 La filière biosourcée en Grand Est : opportunités et enjeux dans le BTP
Maurine KOEBERLE, chargée de mission formation et bâtiment durable et animatrice du 
Collectif Biosourcés Grand Est– ENVIROBAT GRAND EST
François SIETTEL, architecte et Membre du comité de pilotage du COLLECTIF BIOSOURCÉS 
GRAND EST

14h25 La commande publique, un levier de développement de la filière biosourcée
Cyril POUVESLE, chargé de mission filières vertes, QAI et RE2020 – DREAL AUVERGNE-RHONE-
ALPES



PROGRAMME

14h40 Témoignage : construction d’une Maison des Services en matériaux biosourcés à Colombey-
les-Belles (54)
Christophe GEISEL, Directeur Général Adjoint
Camille MOUGENEL, Chef de projet Assistant à Maîtrise d’Ouvrage
Direction de l’aménagement durable et du Cadre de Vie
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE COLOMBEY ET DU SUD TOULOIS

15h00 Les dispositifs d’aide en région
Isabelle SALADE – Chargée de mission transition énergétique, référente matériaux 
biosourcés– Région Grand Est

15h15 Questions et réponses



La filière biosourcée en Grand Est : 
opportunités et enjeux dans le BTP



Maurine KOEBERLE

Chargée de mission formation
et bâtiment durable

ENVIROBAT GRAND EST
Et animatrice du Collectif Biosourcés Grand Est



François SIETTEL

Architecte et
membre du comité de pilotage du

COLLECTIF BIOSOURCÉS GRAND EST













https://www.biosources-ge.org/annuaires-professionnels/












https://www.envirobatgrandest.fr/




collectif@biosources-ge.org
https://www.biosources-ge.org/

arcad-lqe@envirobatgrandest.fr 
https://www.envirobatgrandest.fr/

mailto:collectif@biosources-ge.org
https://www.biosources-ge.org/
mailto:arcad-lqe@envirobatgrandest.fr
https://www.envirobatgrandest.fr/


La commande publique,
un levier de développement

de la filière biosourcée



Cyril POUVESLE

Chargé de mission filières vertes

DREAL AUVERGNE-RHONE-ALPES



Contexte favorisant l’intégration de 
matériaux biosourcés dans la commande 
publique

Code de 
l’environnement 

L228-4
RE2020

Feuille de route
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décarbonation
de la filière
bâtiment

Montée en puissance des filières : filières bois (+14,3 % de CA en 2022 par rapport à 2020), 
Filières biosourcés : +105% en chiffres d’affaires entre 2016 et 2021.

Les isolants biosourcés : 11% de parts de marché en 2021



L. 228-4 du code de l'environnement

« La commande publique tient compte notamment de la performance environnementale des

de leur caractère biosourcéproduits, en particulier .

Dans le domaine de la construction ou de la rénovation de bâtiments, elle
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prend en compte
les exigences de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et de stockage du carbone

matériauxet veille au recours à des de réemploi ou issus des ressources renouvelables .

l'usage des matériaux biosourcés ou bas-carboneA compter du 1er janvier 2030, intervient

dans au moins 25 % des rénovations lourdes et des constructions relevant de la commande

publique . Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article,

en particulier la nature des travaux de rénovation lourde et les seuils au-delà desquels 

l'obligation est applicable aux acheteurs publics. »



La RE2020
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 30



Le cadre de la commande publique dans le 
domaine du bâtiment
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La commande publique dans le bâtiment – de quoi 

parle-t-on ?

Constructions neuves

Rénovation

AMO
Travaux

Entreprises

Moe
Dont

Architecte
BET Structure 

BET envt

Bureau 
de contrôle
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La commande publique dans le bâtiment – de quoi 

parle-t-on ?

Pour une opération de bâtiment, on distingue plusieurs cadres possibles

1. Titre de partie

a. Sous-titre de partie

Loi MOP Conceptionréalisation
Marché global 

de performance 
MPGP
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● Mission de maîtrise 
d’œuvre séparé de celle 
confiée aux entreprises 
de travaux
Règle d’allotissement●

● Études et travaux au même 
groupement d’opérateur 
économique
Motif d’ordre technique et 
performance énergétique ou sans
condition pour les SEM et bailleurs

●

● Études+travaux+exploitation+mainte 
nance au même groupement 
d’opérateur économique
Objectif chiffré (et mesurable) de 
performance

●

https://miqcp.gouv.fr/images/fiche_mediaton/MEDIATIONS28_web.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037703689
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037703693


La commande publique dans le bâtiment – de quoi 

parle-t-on ?

3 types de marchés

1. Titre de partie

a. Sous-titre de partie

Marché de service Marché de fournitures Marché de travaux
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● AMO

Moe 
Mandat
Bureau de contrôle

●

●

●

● Travaux allotis 
MPGP, conception 
réalisaiton

●

● Fourniture de matériels 
ou du matériaux

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000006176239/#LEGISCTA000006176239


Les biosourcés dans la commande 
publique dans le domaine du bâtiment
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Les biosourcés dans la commande 
publique dans le domaine du bâtiment
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Objet du marché, spécifications 
techniques, allotissement



A RETENIR

En marché public, puis-je exiger dans mon cahier des 

charges l’emploi de matériaux géo- ou bio-sourcés ?
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1. Titre de partie

a. Sous-titre de partie

Oui Non



1. Titre de partie

a. Sous-titre de partie

En marché public, puis-je exiger dans mon cahier des 

charges l’emploi de matériaux géo- ou bio-sourcés ?

Oui

p24

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20mat%C3%A9riaux%20biosourc%C3%A9s%20et%20commande%20publique_avril%202020.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20mat%C3%A9riaux%20biosourc%C3%A9s%20et%20commande%20publique_avril%202020.pdf


Comment déterminer les spécifications techniques ?

1. Titre de partie

a. Sous-titre de partie

p25

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20mat%C3%A9riaux%20biosourc%C3%A9s%20et%20commande%20publique_avril%202020.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20mat%C3%A9riaux%20biosourc%C3%A9s%20et%20commande%20publique_avril%202020.pdf


L’objet du marché (L2111-1du CCP)

Déterminer avec précision la nature et l'étendue des besoins à satisfaire
La nature et l'étendue des besoins à satisfaire sont déterminées avec précision avant le 
lancement de la consultation en prenant en compte des objectifs de développement durable 
dans leurs dimensions économique, sociale et environnementale.

Mentionner directement le ou les matériaux 
biosourcés souhaités ou utiliser des 
formulations plus générales
Ex : Marché de maîtrise d’œuvre pour la conception
- d’un bâtiment bois-paille,
- d’un bâtiment intégrant des matériaux biosourcés,
- d’un bâtiment à faible empreinte environnementale.

Moe
Ou MP Travaux
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Mentionner directement 
les matériaux au sein du 
CCTC et dans la 
dénomination des lots :
Ex : CCTP - phase DCE

Lot 03 : Charpente bois / Ossature 
bois-paille



Les spécifications techniques (L2111-2 

et R2111-4 à R2111-11)

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 41

« Les travaux, fournitures ou services à réaliser dans le cadre du marché public sont 
définis par référence à des spécifications techniques. Ces spécifications techniques 
prennent en compte des objectifs de développement durable dans leurs dimensions 
économique, sociale et environnementale. »

= Référence à un processus ou à la méthode spécifique de production ou de fourniture 
des travaux ; ou à un processus propre à un autre stade de leur cycle de vie même 
lorsque ces facteurs ne font pas partie de leur contenu matériel, à condition qu'ils soient 
liés à l'objet du marché public ;



Les spécifications techniques 

(L2111-2 et R2111-4 à R2111-11)

Les spécifications techniques sont formulées → soit en termes de performances 
ou d'exigences fonctionnelles.

Par référence à des normes 
ou à d'autres documents 
équivalents
ex : Le bâtiment devra atteindre le niveau 2 
du label Bâtiment biosourcé

Moe
Ou MP Travaux
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Par référence à des normes ou 
à d'autres documents 
équivalents
ex pour le lots charpente, possible de mentionner 
les caractéristiques techniques du bois et le 
respect d’exigences environnementales dans la 
gestion

Le label bâtiment biosourcés : Arrêté du 19 décembre 2012 relatif au contenu et aux conditions d'attribution du label « 
bâtiment biosourcé »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000026810976


Travaux

Par référence à des normes ou à d'autres documents équivalents
ex pour le lots charpente, possible de mentionner :
● les caractéristiques techniques du bois (Conditions d’utilisation, classe de durabilité et d’emploi, 

caractéristiques mécaniques, résistance aux charges polluantes, aux agents biologiques, au feu, à 
l’eau etc...

mais aussi le respect d’exigences environnementales dans la gestion

OBJET DU MARCHÉ : ACHAT DE PRODUiT X
« La matière première à base de bois, composant le produit X, doit être issue d’exploitations forestières 
engagées dans un processus de gestion durable. Les exigences ne concernent que la dimension 
environnementale de la gestion durable des forêts qui garantit :
> la diversité biologique des forêts,
> leur capacité de régénération,
> leur vitalité,
> leur capacité à satisfaire, actuellement et pour l’avenir, la fonction écologique pertinente, aux 
niveaux local, national et international, sans causer de préjudices à d’autres écosystèmes.
Le respect de ces exigences environnementales peut être prouvé notamment par l’obtention d’une 
marque délivrée par un système international de certification de la gestion durable des forêts, sous
la forme d’un certificat. »→ PEFC, FSC ou équivalent

Source : https://www.franceboisforet.com/wp-content/uploads/2014/06/Bro-Precobois_Bois_Locaux_web.pdf/
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http://www.franceboisforet.com/wp-content/uploads/2014/06/Bro-Precobois_Bois_Locaux_web.pdf/


Quelles contraintes ?

1. Titre de partie

a. Sous-titre de partie

Les spécifications techniques doivent être objectives et neutres. « Elles ne 
peuvent pas faire mention d’un mode ou procédé de fabrication particulier ou
d’une provenance ou origine déterminée, ni faire référence à une marque, à un 
brevet ou à un type, dès lors qu’une mention ou référence aurait pour effet de 
favoriser ou d’éliminer certains opérateurs ou certains produits. »
Toutefois, un telle mention est possible si elle est justifiée par l’objet du 
marché ou, à titre exceptionnel dans le cas où une description suffisamment
précise et intelligible de l’objet du marché n’est pas possible sans elle et à 
condition qu’elle soit accompagnée des termes : « ou équivalent »

p25
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20mat%C3%A9riaux%20biosourc%C3%A9s%20et%20commande%20publique_avril%202020.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20mat%C3%A9riaux%20biosourc%C3%A9s%20et%20commande%20publique_avril%202020.pdf


L’allotissement (L2313-5 et R2113-1à R2113-3)
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Construire des lots pertinents
•
•

attractifs,
adaptés aux acteurs que vous ciblez,

• adaptés à votre capacité de gestion
ex: des allotissements techniques par corps de métiers pour lesquelles des solutions/acteurs 
existent (isolation, charpente…)



Comment déterminer les spécifications techniques ?

1. Titre de partie

a. Sous-titre de partie

Pour les marchés de travaux, à noter que la conception et la manière d’allotir les 
marchés de travaux va favoriser telle ou telle technique constructive.

Source : ambition-bois.fr
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Les biosourcés dans la commande 
publique dans le domaine du bâtiment
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Les critères de sélection et analyse des 
offres



Les critères de sélection (L2142-1et 

R2142-13 à R2142-14)
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Les critères de sélection mobilisables par l’acheteur dans les marchés d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage, de programmation ou de maîtrise d’œuvre sont les suivants :

Composition de l’équipe et références : l’acheteur peut demander au candidat un certain 
nombre de références sur la thématique des matériaux biosourcés mais aussi de mettre en 
avant les compétences des équipes d’ingénierie sur certains domaines (BET structure 
spécialisé dans le bois par exemple ou terre crue si dans les objectifs du MOU) ;

Les labels : la possession d’un label ou l’atteinte d’un niveau de qualification équivalent (par 
exemple la formation Pro-Paille) peut être un critère de sélection des candidatures.
ex :dans le règlement de consultation : « Certification Pro-Paille et expérience significative 
sur des opérations de même nature ».



Retour intéressant d’un architecte : attention à la pratique visant à exiger l’exclusivité des 
bureaux d’études pour limiter les réponse à analyser :
> qui écarte certaines jeunes agences ou de taille plus réduite qui ont pourtant le savoir-
faire requis
> empêche de travailler parfois avec les bet que l’architecte connaît bien

> empêche de travailler parfois avec les bet spécialisés bois, terre, paille qui sont peu 
nombreux
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Les critères de sélection (L2142-1et 

R2142-13 à R2142-14)



Les variantes (R 2151-8 à 11)
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Autoriser les variantes = Laisser place à l’innovation

● Mentionner dans les documents de la consultation les exigences minimales que les variantes 
doivent respecter ainsi que toute condition particulière de leur présentation.

● Attention aux critères d’attribution



Les critères d’attribution (L2152-7 à R2152-9)
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Le marché est attribué au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui 

ont présenté l'offre économiquement la plus avantageuse sur la base d'un ou 

plusieurs critères objectifs, précis et liés à l'objet du marché ou à ses conditions 

d'exécution.

L'acheteur tient compte parmi les critères d'attribution des marchés globaux 

mentionnés à l'article L. 2171-1 de la part d'exécution du marché que le 

soumissionnaire s'engage à confier à des petites et moyennes entreprises ou à des 

artisans.

→marché de conception-réalisation notamment



La sélection des offres (R2152-12)

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 52

Dans le cas d’un marché de travaux, les critères de sélection peuvent être 

pondérés de la manière suivante :

•

•

•

• 40 % pour le prix,

• 25 % de la note concernant la qualité technique de l’offre (incluant la 

méthodologie, la sécurité, etc.),

20 % pour les produits employés et les procédés d’exécution, 

10 % pour l’équipe

5 % pour les mesures d’hygiène et de réduction des nuisances.



Les biosourcés dans la commande 
publique dans le domaine du bâtiment
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Quel processus ?



Un vrai besoin de sourcing
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(R2111-1du CCP)

Sourcing = consultations, études de marchés, informer les 

opérateurs économiques

=> réflexions sur la passation du marché

● Connaître son territoire : quels matériaux sont disponibles ?

● S’approprier les caractéristiques de nouvelles gammes de produits (innovations, nouvelles 
technologies, garanties)

● Dialoguer avec l’ensemble de la chaîne d’acteurs et les fournisseurs : qui est en mesure de 
répondre à mon besoin ?



Se poser la question : si je dois prioriser, sur quelles 

opérations mettre en œuvre des matériaux 

biosourcés ?
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→Avoir une approche globale : Connaître les matériaux et savoir où les utiliser/pour quelle 

fonction

→Taille et objet de l’opération : faire le lien avec le domaine d’emploi de certains 

matériaux et les impératifs réglementaires (incendie notamment)

→Caractéristiques techniques de l’opération : bâti ancien et isolation biosourcé par 

exemple ou usage du bois en structure pour la surélévation ou impératif patrimonial

→Objet de l’opération : école et lien avec des approches éducatives, maison du projet ou 

maison de la nature etc.

→Délai de chantier et/ou contraintes de site

→Impératif d’entretien et traitement particulier

→...



PROGRAMMATION ET CONCEPTION : Du temps

et une équipe qualifiée
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Être guidé en amont au moment de la définition du programme (AMO, faisabilité)
Explorer certaines pistes. Il peut être intéressant de se positionner très tôt sur ce sujet au moment
de la programmation.

Choisir une équipe de maîtrise d’œuvre compétente
Construire avec des biosourcés et des géo-sourcés est différent. Le choix de l’équipe de maîtrise
d’œuvre est important car c’est elle qui proposera la solution technique finale et fera respecter les
exigences du projet.

Bien définir les missions du bureau de contrôle
Le choix du bureau de contrôle (si l’opération est soumis à BET de contrôle) est également 
primordial. Il est nécessaire de disposer de référence pour le bureau de contrôle également. Si le 
maître d’ouvrage à la volonté d’utiliser des produits et procédés innovants dans le projet, 
prévoir une mission complémentaire du bureau de contrôle portant sur la validation de ces
procédés



Une conception adaptée en lien avec les 

ressources locales

→ Exemple pour le bois :
« Faire confirmer que les options techniques choisies par le 
maître d’œuvre, en lien avec le bureau d’études bois, sont:
• Accessibles aux essences régionales
• Réalisables par les entreprises 
locales

Il peut être nécessaire de se rapprocher de professionnels et 
des interprofessions du secteur. » (Fibois AURA)



Les étapes clés pour chaque opération

1)Afficher une volonté en amont et dès la phase de programmation

2) Connaître les matériaux et savoir où les utiliser

3) Réunir les compétences d’une équipe spécialisée (architecte mais aussi BET 

structure, économiste de la construction, BET thermique etc...)

4) Intégrer des éléments dans les différents documents de chaque 

consultation (ingénierie et entreprises)
● Objet du marché 

Spécification technique

Règlement de consultation (critère de sélection et d’analyse des offres)

●

●



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 34

FIN
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes

69453 Lyon cedex 06

Tél. 04 26 28 60 00

www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement Grand Est

Stéphane GUIDAT

Chargé de mission Economie de la construction et développement des filières 
innovantes

Service transition énergétique, climat, construction, logement, aménagement

Pôle construction et bâtiments durables

stephane.guidat@developpement-durable.gouv.fr

www.grand-est.développement-durable.gouv.fr

Votre contact en Grand Est

http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/
mailto:stephane.guidat@developpement-durable.gouv.fr


Témoignage :
construction d’une Maison des Services 

en matériaux biosourcés
à Colombey-les-Belles (54)



Christophe GEISEL
Directeur Général Adjoint

Direction de l’aménagement durable et du Cadre de Vie
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

DE COLOMBEY ET DU SUD TOULOIS



Camille MOUGENEL
Chef de projet

Assistant à Maîtrise d’Ouvrage
Direction de l’aménagement durable et du Cadre de Vie

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 
DE COLOMBEY ET DU SUD TOULOIS





































Les dispositifs d’aide en région



Isabelle SALADE

Chargée de mission transition énergétique, 
référente matériaux biosourcés

DECEC – Région Grand Est



Accompagnement de la Région Grand Est

en faveur des matériaux biosourcés

isabelle.salade@grandest.fr

10/04/2024

Isabelle Saladé – Chargée de mission Bâtiments durables, Région Grand Est 

Référente « Matériaux biosourcés pour le bâtiment »

mailto:isabelle.salade@grandest.fr


Le programme Climaxion : un partenariat ADEME - REGION

Un fonctionnement en

Guichet Unique

12 chargés de mission en

Maisons de Région

2



• Rénovation des bâtiments publics et associatifs

• Rénovation des logements sociaux

• Rénovation des copropriétés

Bonus isolants biosourcés 
dans les subventions Climaxion 

aux travaux de rénovation 
énergétique

• Subvention sur des missions d’AMO et de MOE spécifiques à 
l’usage du bois et des matériaux biosourcés

• Projets de construction neuve ou de rénovation lourde

Appel à Projets ‘IS 3B’ 
soutien à l’Ingénierie 

Spécialisée pour des Bâtiments 
Bois et Biosourcés

• Accompagnement pour qualifier les produits biosourcés 
fabriqués en Grand Est : Certification, FDES…

• Accompagnement des démarches pour assurer les procédés 
biosourcés : Atex, Avis Techniques…

Appel à Projets ‘Soutien à 
la reconnaissance des 

matériaux biosourcés et bas 
carbone pour le bâtiment’

Le programme Climaxion soutient les matériaux biosourcés

https://www.climaxion.fr/thematiques/efficacite-energetique-qualite-environnementale-batiments/construction-
exemplaire/region-grand-est-programme-climaxion-accompagnent-materiaux-biosources-batiment

https://www.climaxion.fr/thematiques/efficacite-energetique-qualite-environnementale-batiments/construction-exemplaire/region-grand-est-programme-climaxion-accompagnent-materiaux-biosources-batiment
https://www.climaxion.fr/thematiques/efficacite-energetique-qualite-environnementale-batiments/construction-exemplaire/region-grand-est-programme-climaxion-accompagnent-materiaux-biosources-batiment


4

Bonus 

isolants 

biosourcés

Proportion de 
projets de 
rénovation 
climaxion 

avec bonus :



Bonus isolants biosourcés • Rénovation des bâtiments publics et associatifs
dans les subventions Climaxion • Rénovation des logements sociaux

aux travaux de rénovation • Rénovation des copropriétés
énergétique

• Subvention sur des missions d’AMO et de MOE spécifiques à 
l’usage du bois et des matériaux biosourcés

• Projets de construction neuve ou de rénovation lourde

Appel à Projets ‘IS 3B’ 
soutien à l’Ingénierie 

Spécialisée pour des Bâtiments 
Bois et Biosourcés

Appel à Projets ‘Soutien à • Accompagnement pour qualifier les produits biosourcés

la reconnaissance des fabriqués en Grand Est : Certification, FDES…

matériaux biosourcés et bas • Accompagnement des démarches pour assurer les procédés

carbone pour le bâtiment’ biosourcés : Atex, Avis Techniques…

Le programme Climaxion soutient les matériaux biosourcés

https://www.climaxion.fr/thematiques/efficacite-energetique-qualite-environnementale-batiments/construction-
exemplaire/region-grand-est-programme-climaxion-accompagnent-materiaux-biosources-batiment

Candidatez 
avant le 

31/12/2024

https://www.climaxion.fr/thematiques/efficacite-energetique-qualite-environnementale-batiments/construction-exemplaire/region-grand-est-programme-climaxion-accompagnent-materiaux-biosources-batiment
https://www.climaxion.fr/thematiques/efficacite-energetique-qualite-environnementale-batiments/construction-exemplaire/region-grand-est-programme-climaxion-accompagnent-materiaux-biosources-batiment


Projets éligibles

• Construction de bâtiment neuf,

• Extension ou surélévation,

• Rénovation lourde touchant à la structure d’un
bâtiment existant ou modifiant son usage.

Bâtiments éligibles

• des bâtiments d’habitation et/ou de bureaux

• des Etablissements Recevant du Public

• des bâtiments de production ou de stockage

autres détails dans
le règlement

Δ La surface du projet doit être de

200 m² minimum (SdP)

Appel à projet « Soutien à l’ingénierie spécialisée 

pour des bâtiments bois et biosourcés »
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Être accompagné par un AMO avant le choix du maître d’œuvre, pour :

• Bénéficier de conseils anticipés dès le début de l’opération afin de faciliter le 
recours au bois et aux matériaux biosourcés

• Aboutir à une programmation d’opération ciblée qui cerne les attentes et 
principes imaginés en matière de valorisation des matériaux biosourcés

• Recruter une équipe de maîtrise d’œuvre compétente en matière de
construction/rénovation et matériaux biosourcés

VOLET 1 - DE LA PROGRAMMATION AU CHOIX DU MAITRE D’OEUVRE

88

Appel à projet « Soutien à l’ingénierie spécialisée pour des bâtiments 

bois et biosourcés »



Aide régionale

maximale

Plafonnement des

dépenses éligibles

VOLET 1

Aide pour les missions

d’assistance à maîtrise 70% du 10 000 € HT

d’ouvrage (AMO) portant montant HT

notamment sur la des missions

définition du programme de l’AMO

d’opération et la

faisabilité technique du

projet, jusqu’au choix du

maître d’œuvre.

Appel à projet « Soutien à l’ingénierie spécialisée pour des bâtiments 

bois et biosourcés »

VOLET 1 - DE LA PROGRAMMATION AU CHOIX DU MAITRE D’OEUVRE

De quelle aide financière 
puis-je bénéficier ?

Une subvention de 70% 
jusqu’à 7000 €
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Être accompagné après le choix du maître d’œuvre, par :

▪ Un AMO, visant notamment à :

• Assister dans le choix des entreprises

• Aider à arbitrer les choix techniques

• Réceptionner les lots bois et biosourcés

▪ Un MOE, visant notamment à :

• Définir les principes constructifs et le choix des matériaux

• Elaborer les principes structurels du bâtiment

• Définir la conception du bâtiment.

Appel à projet « Soutien à l’ingénierie spécialisée pour des bâtiments 

bois et biosourcés »
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VOLET 2 - DE LA CONCEPTION AU PARFAIT ACHEVEMENT DES TRAVAUX



Aide régionale

maximale

Plafonnement des

dépenses éligibles

VOLET 2

50% du montant HT 

des missions de 

l’AMO

ET/OU

des missions de

MOE

Construction neuve : 
2% du coût HT 

prévisionnel des 
travaux, plafonné à 

20 000 € HT

Rénovation : 

2,5% du coût HT 

prévisionnel des 

travaux, plafonné à

30 000 € HT

Aide pour les missions 
d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage (AMO) et/ou 

de maîtrise d’œuvre 
(MOE) incluses entre la 
phase de conception et 

la fin de garantie de 
parfait achèvement des 

travaux.

Appel à projet « Soutien à l’ingénierie spécialisée pour des bâtiments 

bois et biosourcés »

VOLET 2 - DE LA CONCEPTION AU PARFAIT ACHEVEMENT DES TRAVAUX

De quelle aide financière 
puis-je bénéficier ?

Une subvention de 50% 
jusqu’à
• 10 000 € pour les projets
de construction neuve
• 15 000 € pour les projets 
de rénovation lourde

91



Bonus isolants biosourcés • Rénovation des bâtiments publics et associatifs
dans les subventions Climaxion • Rénovation des logements sociaux

aux travaux de rénovation • Rénovation des copropriétés
énergétique

Appel à Projets ‘IS 3B’
• Subvention sur des missions d’AMO et de MOE spécifiques à

soutien à l’Ingénierie l’usage du bois et des matériaux biosourcés
Spécialisée pour des Bâtiments • Projets de construction neuve ou de rénovation lourde

Bois et Biosourcés

• Accompagnement pour qualifier les produits biosourcés 
fabriqués en Grand Est : Certification, FDES…

• Accompagnement des démarches pour assurer les procédés 
biosourcés : Atex, Avis Techniques…

Appel à Projets ‘Soutien à 
la reconnaissance des 

matériaux biosourcés et bas 
carbone pour le bâtiment’

Le programme Climaxion soutient les matériaux biosourcés

https://www.climaxion.fr/thematiques/efficacite-energetique-qualite-environnementale-batiments/construction-
exemplaire/region-grand-est-programme-climaxion-accompagnent-materiaux-biosources-batiment

Candidatez 
avant le 

31/12/2024

https://www.climaxion.fr/thematiques/efficacite-energetique-qualite-environnementale-batiments/construction-exemplaire/region-grand-est-programme-climaxion-accompagnent-materiaux-biosources-batiment
https://www.climaxion.fr/thematiques/efficacite-energetique-qualite-environnementale-batiments/construction-exemplaire/region-grand-est-programme-climaxion-accompagnent-materiaux-biosources-batiment


les acteurs régionaux de la 
construction :

• Fabricants de produits ou procédés « à faible 

empreinte carbone », sous la forme d’entreprise

• Maîtres d’ouvrage publics et privés impliqués dans 
une opération de construction « bas carbone » innovante 
et reproductible, exceptés les particuliers, l’Etat, les
Départements et leurs opérateurs ;

Qui peut candidater ?

AAP Reconnaissance des Matériaux 
Biosourcés et bas carbone
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Δ Et inclure l’un des matériaux 
suivants :

• biosourcés

• à base de terre crue

• de réemploi

• issus d’une filière de 
recyclage structurée

Pour être éligible le projet devra 
concerner selon le cas :

• un produit ou un procédé dont au moins 
une étape de fabrication est située en 
région Grand Est

• une opération sur un bâtiment situé en 
région Grand Est
(construction ou rénovation « bas 
carbone » innovante et reproductible)

AAP Reconnaissance des Matériaux 
Biosourcés et bas carbone

Quels sont les principaux critères d’éligibilité ?
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AAP Reconnaissance des Matériaux 
Biosourcés et bas carbone

Dépenses éligibles :
• étude de définition des besoins en termes de caractérisation du produit ou procédé

• réalisation de prototypes et de maquettes, évaluation et caractérisation des 

performances des matériaux et procédés de construction (labo accrédité),

• études d’analyse de cycle de vie, quantification de l’impact carbone, FDES…

• démarches d’avis techniques pour des produits ou constructions innovantes, etc…

Quelles dépenses peuvent être financées ?
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AAP Reconnaissance des Matériaux 
Biosourcés et bas carbone

Aide financière
Aide

régionale 

maximale

Plafond

de 

l’assiette 

éligible

Aide

cumulée 

maximale

par bénéficiaire

50 %
du montant H.T.

des dépenses éligibles

100.000 €

De quelle aide financière 
puis-je bénéficier ?

Une subvention de 50%
jusqu’à 50 000 €
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Qui contacter ?
Région Grand Est :
Isabelle Saladé et Pauline Diebold
Chargées de Mission Bâtiments durables
biosources-climaxion@grandest.fr

Pour aller plus loin, consultez sur le site de Climaxion :

➢ l’appel à projet « IS 3B » et le Cahier des Charges de la mission d’AMO :

https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-aux-missions-dingenierie-specialisee-batiments-bois-biosources

➢ l’appel à projet « Reconnaissance des matériaux biosourcés et bas carbone » :

https://www.climaxion.fr/docutheque/appel-projet-soutien-reconnaissance-materiaux-biosources-bas-carbone-batiment

➢ Prendre contact avant d’engager toute dépense avec un instructeur de la Région

97

Accompagnement de la Région

mailto:biosources-climaxion@grandest.fr
https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-aux-missions-dingenierie-specialisee-batiments-bois-biosources
https://www.climaxion.fr/docutheque/appel-projet-soutien-reconnaissance-materiaux-biosources-bas-carbone-batiment


Compte Climaxion sur facebook, linkedin et sur twitter



Autres dispositifs de la Région Grand Est avec « bonus biosourcés »

Un bonus environnemental existe dans plusieurs dispositifs de « soutien à 
l’Aménagement durable des territoires »
Pour les bâtiments, l’utilisation du bois en structure et de matériaux
biosourcés peut contribuer à respecter les conditions de ce bonus et
permet d’augmenter son montant.

Pour plus d’informations, contactez le 

secrétariat du service aménagement 

de la Région (03.88.15.69.23) : 

amenagement@grandest.fr
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mailto:amenagement@grandest.fr


Bois & Biosourcés : Résumé des aides de la Région (janv. 2024)

10
0

1/ Attribution de bonus financiers dans le cadre des aides 

Climaxion pour l’utilisation d’isolants biosourcés lors de la 

rénovation énergétique
•des bâtiments publics et associatifs :
https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-renovation-batiments-publics-associatifs

•des logements sociaux :
https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-renovation-logements-sociaux

•des copropriétés :
https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-renovation-energetique-coproprietes

2/ Jusqu’à 70% de financement (maximum 7000 €) sur la

mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage spécifique à l’usage 

du bois et des matériaux biosourcés (Volet 1 – de la 

programmation au choix du maître d’œuvre)

Jusqu’à 50% de financement sur la mission d’AMO et/ou de 

maîtrise d’œuvre spécifique à l’usage du bois et des matériaux 

biosourcés (Volet 2 – De la conception au parfait achèvement 

des travaux).
• lien vers l’appel à projet ouvert jusqu’au 31/12/2024 « AAP IS 3B » et le

Cahier des Charges de la mission d’AMO : 
https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-aux-missions-dingenierie-specialisee-

batiments-bois-biosources

3/ Jusqu’à 50% de financement (maximum 50 000 €) sur les 

frais de laboratoire, études ACV et FDES, Avis Techniques, 

etc… pour la reconnaissance des matériaux biosourcés et bas 

carbone pour le bâtiment
• lien vers l’appel à projet ouvert jusqu’au 31/12/2024 « Reconnaissance des 

matériaux biosourcés et bas carbone » : 
https://www.climaxion.fr/docutheque/appel-projet-soutien-reconnaissance-es-materiaux-

biosources-bas-carbone-batiment

4/ Un bonus environnemental sur certaines subventions

attribuées aux collectivités pour l’Aménagement durable des

territoires, qui prend en compte notamment l’utilisation du bois 

et de matériaux biosourcés (voir conditions dans les dispositifs) :

•Dispositif « Soutien au cadre de vie et services à la population »

•Dispositif « Soutien aux centralités urbaines et rurales »

•Dispositif « Soutien aux investissements au titre du renouvellement urbain »

Ainsi, il existe de nombreux leviers financiers activables par les entreprises,

les collectivités, les bailleurs sociaux, les copropriétés et les associations pour 

favoriser le recours aux matériaux biosourcés avec le soutien de la Région 

Grand Est. Pour toute précision, contactez nous par mail :

biosources-climaxion@grandest.fr

https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-renovation-batiments-publics-associatifs
https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-renovation-logements-sociaux
https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-renovation-energetique-coproprietes
https://www.climaxion.fr/docutheque/soutien-aux-missions-dingenierie-specialisee-batiments-bois-biosources
https://www.climaxion.fr/docutheque/appel-projet-soutien-reconnaissance-es-materiaux-biosources-bas-carbone-batiment
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/cadre-vie-proximite/
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/centralites/
https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/soutien-aux-investissements-titre-renouvellement-urbain/
mailto:biosources-climaxion@grandest.fr


Questions/Réponses



Intéressé(e) de devenir un acteur engagé
de la Charte régionale de la Commande Publique ?

Contactez Juliette Lacroix
Cheffe de Projet Commande Publique Grand Est
Grand E-Nov+
j.lacroix@grandenov.plus 

mailto:j.lacroix@grandenov.plus


Merci pour votre attention
www.commandepublique-grandest.fr

info@commandepublique-grandest.fr

http://www.commandepublique-grandest.fr/
mailto:info@commandepublique-grandest.fr


COMPLEMENT D’INFORMATION



En tant qu’acheteur,

comment s’engager ?

1. Signez la charte 

2. Devenez un

Présentation de la Charte Régionale de la Commande Publique

https://www.commandepublique-grandest.fr/charte-regionale-commande-publique-grand-est/ 

https://www.commandepublique-grandest.fr/charte-regionale-commande-publique-grand-est/


4 piliers et 42 engagements
pour faire de la commande publique un outil de relance économique dans le Grand Est

Présentation de la Charte Régionale de la Commande Publique





www.apoge.org

http://www.apoge.org/




Le Réseau Commande Publique Grand Est

Les objectifs

Faciliter l’accès des entreprises 

du Grand Est

à la commande publique

Favoriser le dialogue

public privé

111111

Les membres



Les Points Infos Commande Publique
(au 19 décembre 2022)

Stéphane PASTOR

Grand E-Nov+

06 72 07 60 56

s.pastor@grandenov.plus  

Valérie PAILLUSSON

CA Grand Est

03 88 19 17 79

valerie.paillusson@grandest.chambagri.fr  

Lise PESTA

CRMA Grand Est

03 87 39 31 70 

lpesta@cma-grandest.fr  

Dpt 08-10-51-52-54-55-57-88

Cécilia KIEFFER

CM Alsace

03 88 19 79 34 

ckieffer@cm-alsace.fr  

Dpt 67-68

Geneviève SIAT-GANIERE

CCI Alsace Eurométropole

03 88 76 42 20

g.ganiere@alsace.cci.fr   

Dpt 67-68

Aurélien PETIT

CCI Marne

03 26 21 82 07 

au.petit@marne.cci.fr 

Dpt 51

Yasmina AZIBI

ADIRA

06 70 48 88 94

Yasmina.AZIBI@adira.com 

Dpt 67-68

Matthieu CANIVEZ

Inspire METZ

03 87 39 36 50

mcanivez@inspire-metz.com

Dpt 57

Angélina HERVEUX

Marne Développement

a.herveux@marne-dev.fr

Dpt 51

Sylvie MAERTE

Business Sud Champagne

07 85 71 34 87

sylvie.maerte@sud-champagne.fr

Dpt 10 - 52

Compétences territoriales

Compétences régionales

Alexia BOUILLARD

CRESS Grand Est

06 09 41 65 43

a.bouillard@cress-grandest.org 

Amélia PEREIRA 

CRESS Grand Est

06 34 32 81 65

a.pereira@cress-grandest.org  

Chafiaà MEBARKI 

CRESS Grand Est

06 14 63 84 26

c.mebarki@cress-grandest.org  

Renan SOBAGA

Lorr’up

07 76 07 85 10

renan.sobaga@lorr-up.fr

Dpt 54

Céline LECUYER

Moselle Attractivité

03 87 37 57 68

celine.lecuyer@moselle-attractivite.fr

Dpt 57

Juliette LACROIX

Grand E-Nov+

07 48 14 03 15

j.lacroix@grandenov.plus  

Olivier HAUBTMANN

Marne Développement

o.haubtmann@marne-dev.fr

Dpt 51

mailto:s.pastor@grandenov.plus
mailto:valerie.paillusson@grandest.chambagri.fr
mailto:lpesta@cma-grandest.fr
mailto:ckieffer@cm-alsace.fr
mailto:g.ganiere@alsace.cci.fr
mailto:Yasmina.AZIBI@adira.com
mailto:mcanivez@inspir
applewebdata://1C96F4F6-6818-4379-928A-7583031876D8/%20moinard@inspire-metz.com
mailto:a.bouillard@cress-grandest.org
mailto:a.pereira@cress-grandest.org
mailto:a.pereira@cress-grandest.org
mailto:renan.sobaga@lorr-up.fr
mailto:celine.lecuyer@moselle-attractivite.fr
mailto:j.lacroix@grandenov.plus
mailto:o.haubtmann@marne-dev.fr


Un guide pratique pour les entreprises :

https://www.commandepublique-grandest.fr/wp-content/uploads/sites/3/2022/01/TPE-PME-Accedez-aux-marches-publics-2022.pdf?utm_source=ppt-apoge&utm_medium=telechargement&utm_campaign=vademecum


114www.commandepublique-grandest.fr 

Toutes les informations, sur un site internet :

http://www.commandepublique-grandest.fr/


REPLAY des Masterclass

www.commandepublique-grandest.fr

https://www.commandepublique-grandest.fr/replay-masterclass-1/
https://www.commandepublique-grandest.fr/cycle-masterclass-marches-publics-grand-est


REPLAY des Masterclass

www.commandepublique-grandest.fr

https://www.commandepublique-grandest.fr/replay-masterclass-2/
https://www.commandepublique-grandest.fr/cycle-masterclass-marches-publics-grand-est


REPLAY des Masterclass

www.commandepublique-grandest.fr

https://www.commandepublique-grandest.fr/replay-masterclass-3/
https://www.commandepublique-grandest.fr/cycle-masterclass-marches-publics-grand-est


REPLAY des Masterclass

www.commandepublique-grandest.fr

https://www.commandepublique-grandest.fr/replay-masterclass-4/
https://www.commandepublique-grandest.fr/cycle-masterclass-marches-publics-grand-est


REPLAY des Masterclass

www.commandepublique-grandest.fr

https://www.commandepublique-grandest.fr/replay-masterclass-5/
https://www.commandepublique-grandest.fr/cycle-masterclass-marches-publics-grand-est


REPLAY des Masterclass

www.commandepublique-grandest.fr

https://www.commandepublique-grandest.fr/cycle-masterclass-marches-publics-grand-est
https://www.commandepublique-grandest.fr/replay-masterclass-6/


REPLAY des Masterclass

www.commandepublique-grandest.fr

https://www.commandepublique-grandest.fr/cycle-masterclass-marches-publics-grand-est
https://www.commandepublique-grandest.fr/replay-masterclass-marches-publics-7/


REPLAY des Masterclass

www.commandepublique-grandest.fr

https://www.commandepublique-grandest.fr/replay-masterclass-marches-publics-8/
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